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ARTICLE 38

Après l'alinéa 65, insérer l'alinéa suivant : 

« m) Elles peuvent engager des actions de soutien à la labellisation de centres dédiés à 
l’endométriose dans les territoires, en certifiant des équipes pluridisciplinaires existantes d’un label 
endométriose. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer un réseau national de structures de soins consacrés à cette maladie 
méconnue de l’endométriose qui touche aujourd’hui une femme sur dix, et promouvoir la 
labellisation de centres dédiés.

L’endométriose est une maladie invasive, chronique et très souvent invalidante qui touche a 
actuellement une femme sur dix et qui nécessite l’intervention d’équipes médicales 
pluridisciplinaires (gynécologue, urologue, gastrologue, pneumologue, radiologue, etc….)

Les effets de cette maladie sont accentués par la méconnaissance, par le corps médical, de la 
maladie et de ses protocoles de prise en charge. Cette méconnaissance est responsable aujourd’hui 
d’un retard de diagnostic très tardif (6 ans en moyenne) entraînant une multiplication des rendez-
vous médicaux et une aggravation de la maladie, et de la répétition d’actes opératoires réalisés par 
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des chirurgiens non spécialisés en endométriose et entraînant là aussi un risque d’aggravation de la 
maladie.

Cette prise en charge a minima de l’endométriose a des répercussions financières non négligeables 
sur le système de soins. Ainsi, selon une étude (avril 2012) de la Fondation mondiale de recherche 
sur l’endométriose, le coût moyen par femme et par année s’élève à de 9579 € (coûts directs relatifs 
aux soins 3113 € et 6298 € de perte de productivité pour l’employeur).

Des actions de soutien à la labellisation de centres dédiés à l’endométriose par les ARS 
permettraient de renforcer la connaissance de la maladie, faciliter le parcours du patient, et réduire 
ainsi l’errance médicale et la multiplication des rendez-vous.


